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2me annee. N° 3. Mars 1894.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

UN Mm\i ANGLAIS EN SUISSE

(Suite et fin).

Les deux inconnus demeurerent une semaine
entifere ä Lausanne avant de trouver une occasion -

d'accomplir leur dessein. Le jeudi 11 aoüt 1664, l'un
d'eux attendit Lisle dans une rue qui conduisait de

sa demeure ä l'eglise de St-Frangois. Afin de ne

pas eveiller l'attention, il entra dans une boutique
de barbier, pretextant un achat de peu d'importanee.
Lorsqu'il vit paraitre Lisle, il sortit, le salua ä son
passage et le suivit jusque sur la place St-Frangois.
Arrive lä, il prit une carabine qu'il portait sous son
manteau et lui tira un coup dans le dos. L'arme
etait tellement chargee que le recul fit culbuter
l'assassin sur une poutre en m6me temps que son
chapeau roulait ä terre et que, trouble sans doute

par l'horreur de Taction qu'il venait de commettre,
il laissa imprudemment tomber sa carabine de ses
mains et qu'il oublia de la ramasser. Revenu de son
emotion, il se releva et courut du cötd de la porte
de St-Frangois, oü l'attendait son eompagnon, avec
un cheval. Les deux inconnus crierent: Vive le roi!
et partirent au galop dans la direction de Morges.
lis virent, en chemin, des paysans qui travaillaient
aux champs. lis les interpellferent et les charghrent
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de presenter leurs respects aux gouverneurs de
Lausanne, en ajoutant qu'ils boiraient ä leur sante.

Partant de ce dernier fait, Ludlow insinue quotes
assassins avaient des intelligences parmi les magis-
trats lausannois. II ajoute que le peuple criait tout
haut contre le bourgmestre et l'accusait d'avoir
favorise les meurtriers de Lisle. Voilä assurement
une assertion qu'il serait important de pouvoir
demontrer, mais plus encore de pouvoir r£futer.
Je ne peux faire ni l'un ni l'autre, mais jedoute fort
cependant que Ludlow dise vrai. II est possible que
la cause rovaliste eüt des amis ä Lausanne, mais
je ne crois qu'ils auraient ose soutenir ouvertement
les meurtriers de ceux que LL. EE. protegeaient
avec tant de sollicitude. II est probable que les
autorites n'eurent d'autre tort que celui de ne pas
attribuer une assez grande importance au sejour
des deux etrangers. Ceux-ci pouvaient bien, dans
ce cas, 6tre reconnaissants envers.« Messieurs de

Lausanne », de leur peu de vigilance.
Le bailli de Lausanne 6tait absent ä l'epoque de

la mort de Lisle et pendant le sejour de ses assassins.

Lorsqu'il apprit ce qui s'etait passe, il fut fort
mecontent et declara que, s'il avait ete ä son poste,
il n'aurait pas permis a ces etrangers de rester
aussi longtemps dans la ville.

VI

L'assassinat de Lisle eut un grand retentissement
dans le Pays de Vaud et ä Vevey en particulier.
Ludlow recut, les jours suivants, une grande quantity

de lettres dans lesquelles on 1'assurait que la
rage de ses ennemis n'etait pas assouvie et qu'elle
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ne pouvait pas l'etre pendant qu'il serait vivant. On
lui assura m6me que si on ne parvenait pas au but
par le poignard, le poison ou le pistolet, on ne recu-
lerait pas devant l'alternative d'une attaque dans sa
demeure.

Les autorites veveysannes et le bailli firent leur
possible pour rassurer ceux des refugies anglais
qui etaient le plus alarmes et leur reitererent la
promesse de les proteger dans la mesure du
possible.

Donnons ici la parole 6 Ludlow lui-meme :

« Avec l'approbation de mes compatriotes, dit-il.
j'allai trouver M. Geoffray, qui etait alors chätelain
de la ville et lieutenant du bailli et lui fis part des
lettres qu'on nous avait ecrites. II m'offrit d'abord
de faire pour notre service tout ce qui dependrait de

lui; de sorte qu'eu egard au dessein de nos ennemis
qui etait de nous surprendre comme ils avaient fait
pour M. Lisle, ou de nous attaquer ä force ouverte,
s'il ne leur restait plus d'autre moyen, je lui
proposal : Qu'on donnat ordre ä tous les habitants de

Vevey et des autres bourgs et villages de sa d6pen-
dance de saisir et examiner toutes les personnes
qui leur paraitraient suspectes ; qu'au son de la
grande cloche de Vevey, ou a l'ou'ie d'un coup de

canon, ou ä la vue d'un feu qu'on allumerait sur
une des tours de la ville, ils prissent les armes,
occupassent les avenues et saisissenttous les etran-
gers ou inconnus pour etre amenes ensuite devant
M. le bailli, et qu'enfin s'il arrivait qu'on fit ces
signaux de nuit, ils eussent ä se rendre avec leurs
armes ä nos differentes demeures a Vevey pour y
recevoir tels ordres qu'on jugerait convenir.

» Le ch&telain approuvaceplan et souhaita qu'il füt
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couche par ecrit en bonne et due forme, afln qu'on
le put envoyer ä M. le bailli pour etre signe de sa
main ; l'ordre fut done dresse et envoye au chäteau
de Chillon, oü M. le bailli en signa de bon coeur
quatre copies,, qui furent adressees ä Vevey,
Montreux, La Tour et Blonav, et il leur enjoignit qu'ils
eussent ä le publier par deux fois dans les marches
et devant les eglises, afln que personne n'en put
pretendre cause d'ignorance. Cet illustre magistrat,
qui nous avait toujours honores de sa protection, ne
vit pas plutöt que nos ennemis redoublaient leur
rage contre nous, qu'il voulut nous donner des

marques extraordinaires de sa faveur. Ainsi, lors-
qu'il vint en ville, il eut la bonte de nous rendre
visite, accompagne du baron du Chätelard et de M.
l'Hospitalier de Villeneuve, et de nous faire l'hon-
neur de diner avec nous. II nous assura de plus
qu'il detestait la malice et les trahisons de nos
ennemis, que nous pouvions compter sur son ami-
tie et qu'il nous servirait de toutes ses forces. »

Les historiens qui nous ont parle jusqu'ici inci-
demment du sejour de Luldow a Vevey ont profite
des faits ci-dessus pour faire voir a leurs lecteurs
combien avait ete grande la Sympathie que les
autorites veveysannes et bernoises lui avaient
temoignee. Quelques-uns meme ont cherche ä

embellir cette circonstance de la vie du grand
refugie, et ont montrb ce republicain entoure de

l'admiration, de Tamoui* et du respect de tous.
N'a-t-on pas exagörb un peu? Sans doute, les magis-
trats de Vevey protegerent toujours autant que cela
leur fut possible le general -anglais, sans doute ils
eurent continuellement envers lui les egards dus a

sa haute position et au röle important qu'il avait
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joue dans son pays, mais ils n'etaient dans ces
circonstances que les executeurs des ordres de

LL. EE., et ils ne devaient pas tous voir d'un oeil

bien favorable ces hötes dont la presence les obli-
geait ä prendre presque continuellement des mesures
de police extraordinaires. Berne surtout avait sans
doute interüt ä la conservation des exilös anglais et
« le zele du protestantisme contribuait ä cet empres-
sement, dit le patricien Sinner; on regardait la
maison des Stuarts comme favorable ä la religion
de Rome ; les sentiments des presbyteriens, qui
faisaient le plus grand nombre des rüpublicains
anglais, se rapprochaient de ceux des eglises h'elve-

tiques. »

Dans la page que j'ai empruntee aux Memoires de

Ludlow, il y a un mot que j'ai souligne ä dessein et

que le lecteur aura peut-6tre remarque. Aprös avoir
fait part au chätelain Geoffray des lettres inquie-
tantes qu'il avait regues de divers endroits, apres
l'assassinat de Lisle, il lui proposa qu'on prlt les
mesures de police dontil fait ensuite l'enumeration ;

ces ordres n'etaient done point l'effet spontanü de
cet evenement; ce n'est ni le bailli, ni le chätelain,
ni les magistrats deVevey qui en prirent l'initiative
comme on pourrait le croire en lisant certains
auteurs; ils etaient plutöt l'effet des sollicitations
des int6resses. II est possible que ces ordres n'eus-
sent pas ete donnes si Ludlow lui-meme ne les eüt
pas demandes comme necessaires ä sa conservation

et ä celle de ses compatriotes ftdeles.
A Berne möme, il existait, de l'aveu de Ludlow,

un parti assez considerable qui eüt facilement livre
les rüfugies anglais comme l'avaient fait dejä les
Etats-Genüraux de Hollande. Si cela n'eut pas lieu,
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ce fut grace ä l'energie que deployerent toujours
les premiers magistrats de la republique, dont
l'intöret etait plutöt de prötöger leurs hötes.

Les precautions innombrables des autorites ne
rassurerent cependant pas tous les refugies. Apres
la mort de Lisle, deux autres Anglais quitterent le
Pays de Yaud. Guillaume Say ne put jamais se
croire en sürete dans un pays oü il etait connu de
tout le monde et il resolut de se retirer dans une
contree oü il put vivre incognito. II partit done pour
l'Allemagne avec le colonel Brisco. Ludlow ne
voulut pas quitter Vevey ; il lui paraissait plus
avantageux de pouvoir s'opposer aux tentatives de
ses ennemis que d'etre dans l'apprehension conti-
nuelle de se voir decouvert par eux.

VII

Les mesures de police que Ludlow avait deman-
dees ne furent pas longtemps inutiles.

Aussitöt que la Cour d'Angleterre eut connais1
sance de la mort de Lisle, Charles II engagea un
nomme Colladon, docteur en medecine, originaire
de Geneve et qui residait ä Londres, d'ecrire ä un
de ses parents pour lui demander si Ludlow vivait
encore ä Vevey ou s'il s'etait refugie ä Zurich,
comme le bruit en avait couru. Le roi savait sans
doutedejä ce qu'il demandait a Colladon. Mais, dit
Ludlow, « il voulait faire tater le poux (sic) ä ce
monsieur-la, pour juger, sur sa reponse, s'il serait
un instrument propre ä etre employe pour l'execu-
tion de ses beaux desseins. » Le roi ne trouva sans
doute pas ce qu'il cherchait car, aussitöt que le
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correspondant genevois eut regu la lettre de Colla-
don, il la communiqua aux amis des refugies
anglais, en ajoutant qu'il unirait ses efforts ä ceux
de LL. EE. pour faire echouer les complots qui
pourraient dtre ourdis contre eux.

De la Flechdre, de Nvon, continuait, de son cöte,
ä entretenir sa correspondance avec Ludlow; il
l'informa bientöt que Dupre accompagne de la
Broette et du Fargis, venaient de se donner un
rendez-vous ä Evian, chez un garde du due de

Savoie, et qu'un Frangais qui demeurait dans la
ville etait soupgonne de faire partie de cette
societd.

La lettre de la Flechere dont je viens de parier
fut la derniere qu'il envoya a ses protegds. Ceux-ci
ne tarderent pas ä connaltre la cause du long
silence qui suivit. La voix publique les informa au
bout de peu de temps que la Flechere avait eu un
dissentiment grave avec son beau-frere Dupre. Une
dame de Thonon avec laquelle ce dernier entrete-
nait des relations plus qu'amicales s'etait Offerte

pour chercher ä les concilier. « La Flechdre s'etait
rendu chez eile dans ce but, et Dupre avait tire sur
lui un coup de feu et l'avait acheve avec un stylet.
Les voisins etaient accourus au bruit pour savoir
ce qui se passait, mais la dame leur avait repondu
qu'il n'y avait point de mal et que e'etaient des
enfants qui avaient cause tout ce tintamarre, de
sorte que chacun s'en retourna chez soi. Lorsquela
nuit fut venue, Dupre sortit de la maison et y
amena deux paysans qu'il contraignit, mal gre qu'ils
en eussent, de transporter le corps devant Ja porte
d'une maison infame du mdme lieu, avec menace
de les tuer s'ils refusaient de lui obeir ou s'ils reve-
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laient jamais le secret. Afin m6me qu'on crüt que
son beau-frere avait eu ce triste sort pour avoir
voulu executer quelque mauvais dessein, il les

accompagna jusqu'ä l'endroit ou ils devaient poser
le corps, tira un pistolet et le mit ä terre, avec une
epee, tout auprfes du cadavre. Cet infame hypocrite
parut si touche de cette mort qu'il assista en grand
deuil au convoi funebre et protesta plus d'une fois
ä sa soeur qu'il employerait avec joie une bonne
somme d'argent pour decouvrir le meurtrier. Mais
tout ceci ne lui servit de rien ; il fallut bientöt jeter
le masque. Le Parlement de Chambery, informe du
meurtre, envoya quelques-uns de ses membrespour
en rechercher l'auteur. Ces deputes n'eurent pas
plntöt oui les depositions qu'ils envoyerent des gens
pour le saisir; mais, averti de leur dessein, il s'en-
fuit avant que les officiers de la justice pussent
arriver ä la maison ou il etait. »

Quelque temps plus tard, il y eut des dissenti-
ments entre l'Angleterre et la Hollande. Quelques
republicains anglais crurent que le moment etait
venu de chercher ä renverser Charles II. Celui-ci,
craignant que Ludlow, qu'il continuait ä considerer
comme le plus dangereux de ses adversaires, ne se

mit ä la tete d'une revolution, engagea ses emis-
saires ä redoubler de finesse et d'audace pour faire
mourir l'exilö de Vevey. Une personnede confiance
informa ce dernier que le meurtrier de Lisle etait ä

Paris avec quelques autres personnes ä la solde de

Charles II et qu'il avait resolu de l'enlever ou de le

tuer dans sa maison. Saindu, qui faisait partie de

cette association, demanda ä un gentilhomme
Savoyard, nomme Torneri, de bien vouloir y entrer.
Celui-ci communiqua ces renseignements ä Ludlow
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en ajoutaptItque Dupre avait ete brdle en effigie^
qu'il s'etait r6fugi6 ä.Fribourg et que les magistrats
de cette ville lui avaient accorde leur protection.

Pour se soustraire ä la rage de ses ennemis,
Ludlow alia demeurer incognito ä Lausanne. II eut
le plaisir d'apprendre qu'on le croyait en Hollande,
et au bout de six semaines de tranquillite il revint
ä Vevey.

II y etait depuis une dizaine de jours lorsqu'un
Francais y arriva, avec une lettre de recommanda-
tion ä l'adresse d'un negotiant nommee Du Fort.
Cette lettre parut si singuliere aux magistrats, son
auteur etait si peu connu que le porteur ne tarda
pas ä exciter de vifs souppons. II connaissait exac-
tement les affaires de la cour d'Angleterre et il
affirmait qu'il etait revenu depuis peu de temps de

ce pays.
« II se fourrait dans toutes les compagnies, dit

Ludlow; il avait voulu se loger dans plusieurs mai-
sons qui semblaient les plus commodes pour nous
observer quand nous allions a la promenade ; il
temoignait aussi du chagrin de ce qu'on ne voulait
pas le frequenter sans la permission du Conseil, et
il avait offert en quelques endroits de payer le
double pour son logement. D'ailleurs, il s'etait
habille en arlequin un jour de marche; il avait mis
un panier sur ses epaules et des sabots aux pieds ;

il avait achete plusieurs choses qu'on vendait, a un
prix beaucoup plus haut que leur juste valeur, et
les avait ensuite donnees aux plus petites gens du
commun peuple. pour attirer par la quantite de
faineants apres lui.

» Lorsqu'on eüt observe'toutes ces demarches, le
chätelain, accompagne de ses offlciers, se rendit ä
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son auberge par ordre de M. le bailli, et, lorsqu'il
l'eut examine, et vu qu'il ne voul^it dire ni son nom
ni ses affaires, il lui ddclara qu'eu egard aux divers
attentats qu'on avait faits sur les gentilshommes
anglais qui etaient sous la protection de LL. EE.,
on avait resolu qu'aucun etranger ne demeur&t ä

Vevey, ä moins qu'il ne rendit bon compte de sa

personne ; qu'il n'avait pas donne satisfaction la-
dessus et qu'il n'avait qu'ä se retirer dans l'espace
de vingt-quatre heures. II parut fort embarrasse
pendant que le chätelain fut avec lui; mais il ne se

vit pas plutöt delivre de sa presence, qu'il rassem-
bla ses esprits abattus par le secours de l'eau-de-vie
et qu'il loua une barque pour passer a Villeneuve,
sous pretexte qu'il irait de lä tout droit ä Milan ;

mais nous apprimes dans la suite qu'il etait d'abord
entre en Savoie, et qu'il avait tenu la route de Lyon
pour se rendre ä Paris. »

Quelque temps apres, Ludlow eut la satisfaction
de recevoir de LL. EE. une nouVelle marque
d'amitie. Le tresorier Steiger etant venu a Vevey
pour affaire, alia lui faire visite, accompagne de

Lentulus, ancien bailli de Lausanne, de Gaudard,
commissaire general, et d'un autre membre du
Conseil de Berne. II lui conflrma que Dupre vivait
ä Fribourg et que le gouvernement de cette ville, '

sur la foi de faux renseignements et de fausses
recommandations, l'avait protege et avait meme
demande ä LL. EE. de bien vouloir lever le söques-
tre mis sur ses biens. Steiger assura a Ludlow que
Berne n'en voulait rien faire et que meme l'ordre
avait ete donne de se saisir de Dupre s'il entrait
dans les pays places sous la juridiction du gouvernement

de cette ville. II affirma enfln que le gouver-
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nement de Fribourg se repentait d'avoir protögö
cet homme depuis qu'il le connaissait veritable-
ment.

Quelques jours plus tard, on apprit ä Berne que
Dupre devait quitter Fribourg poür se rendre en
Bourgogne. LL. EE. envoyerent aussitöt deux
troupes pour le guetter quand il passerait sur le
territoire bernois.

« L'une de ces troupes le rencontra. et eile ne l'eut
pas plutöt somme au nom de LL. EE. de se rendre,
qu'il fit d'abord quelque resistance. Mais quand il
vit qu'il y avait trop de risque ä soutenir le choc, il
piqua des deux, et, voulant sauter un fosse large et
profond, qu'il trouva sur son chemin, aprds s'etre
un peu eloigne des gardes, il culbuta au beau
milieu avec son cheval. Quelques paysans qui tra-
vaillaient a serrer leur moisson et qui ne savaient
pas qu'il füt poursuivi par autoritö publique, ne le
virent pas plutöt dans cet etat qu'ils accoururent ä

son secours. Mais, accuse par sa conscience quilui
reprochait ses crimes, il s'imagina que ces hommes
etaient des ennemis qui le venaient saisir ; de sorte
qu'il leur tira un coup de pistolet, ce qui les irrita
si fort qu'ils ne cesserent de lui jeter des pierres
jusqu'ä ce que les officiers fussent venus et qu'on
l'eüt saisi. On trouva qu'il avait une paire de pisto-
lets a la seile de son cheval, une autre a la ceinture
et une carabine pendue ä son cote. On lui prit aussi
une lettre, ä lui adressee, ou il n'y avait point de

seing et qui contenait en substance : Qu'il s'infor-
merait de l'endroit oü Ton pourrait trouver la
grande baleine ou le vieux petit poisson et qu'il
donnät avis si l'on avait fait quelques honneurs
publics ä la memoire du gentilhomme anglais qui
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avait ete tue ä Lausanne. D'ailleurs, il avait echire
tous ses autres papiers et ses lettres avant qu'on
ptit les prendre, mais on eut le soin d'en rajuster
les morceaux le mieux qu'il fut possible et l'on vit
par lä que toutes ses correspondances se rappor-
taient au meme sujet et qu'il v avait des expressions

fort malignes contre le gouvernement de
Berne. On le conduisit d'abord ä la maison d'un
gentilhomme du voisinage nomme M. de la Ber-
chere (Bercher), ou il passa toute la nuit et, le
lendemain, on le transfera au chateau d'Yverdon,
ou il fut emprisonne. »

LL. EE. envoyerent a Vevey l'ordre de faire une
enquete exacte sur la tentative d'assassinat organise

par lui et par quelques autres Savoyards.
Elles demanderent aussi qu'on leur remit la
deposition du batelier qui avait ete arrete ä Morges et
interroge ä Chillon en presence de Ludlow.

Pendant ce temps, plusieurs personnes interce-
daient activement en faveur de Dupre; mais, ne
pouvant faire entendre leurs doleances ä LL. EE.,
elles chercherent de diverses manieres ä corrompre
les magistrats d'Yverdon qui devaient juger en
premiere instance. Ayant peur, de son cote, d'etre
condamne a mort, et sachant combien le gouvernement

bernois etait opposd au catholicisme, Dupre
promit de se faire Protestant et d'elever son fils
dans la foi reformee si on lui faisait grace de la
vie. Sa mere vint le voir et put lui causer en
presence des gardiens de la prison. Elle lui dit que
certains peres capucins se souviendraient de lui
dans leurs prieres. Dupre lui repondit qu'il « ne
reconnaissait pas ces hommes pour ses peres ;

qu'il n'avait pas besoin de leurs prieres et qu'ils
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trouveraient assez d'occupation s'ils voulaient prier
Dieu pour eux-memes. » Au moyen de divers
artifices de ce genre, Dupre et ses amis ne tardferent

pas ä croire que le tribunal d'Yverdon ne le con-
damnerait que tres legbrement. Tout, d'ailleurs,
devait l'engager ä perseverer dans cet espoir. Les
magistrats de la ville, qui etaient prevenus en sa
faveur, ne craignaient pas d'aller vers lui, dans sa

prison, et de lui parier en buvant et en jouant aux
cartes.1

Le tribunal d'Yverdon condamna Dupre au ban-
nissement et a une amende de cent livres sterling.
Une minorite de quatre juges sur onze ne voulut en
aucune maniere souscrire ä cette sentence et signa
une protestation qu'elle remit personnellement ä

LL. EE., afin de se disculper du blame public que
pourraient encourir les membres du tribunal, si
cette peine derisoire etait approuvee par la Cour
d'appel.

La mere de l'accuse et les quelques personnes
qui desiraient voir maintenir l'arret de premiere
instance, allerent ä Berne afin de chercher ä faire
ecarter le recours de la minorite. Le Senat n'eut
pas egard ä ces supplications et condamna Dupre ä

la decapitation. Cet arret l'accusait d'avoir « ravi et
enleve la personne qu'il avait epousee depuis, qui
etaiLnee et qui residait dans la juridiction de Berne;
d'avoir täche d'assassiner un ou plusieurs des gen-
tilshommes anglais que Leurs Excellences prote-
geaient. »

« Lorsque le jour de l'execution fut venu,. dit
Ludlow, on le fit descendre de la chambre ou il

1 Memoires de Ludlow, III, 185. Voir aussi Verdeil, Hid. du canton
de Yaud, II, 258.
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tristes souvenirs de sa vie passee le saisirent jus-
qu'ä un tel point qu'il en devint tout furieux; il se

jeta par terre ; il mordait tous eeux qui s'appro-
chaient de lui et demandait en meme temps s'il n'y
avait aucune esperance de pardon. Alors on lui dit
qu'il devait se ressouvenir que si on le tenait dans
sa patrie, ou il avaitjissassine son beau-frere et oü

on l'avait roue en effigie, il ne serait pas traits si
doucement. Malgre tout cela, il n'y eut pas moyen
de le faire marcher au lieu du supplice que par la
force, et il se passa deux heures avant qu'il y arrived,

quoique cet endroit ne füt qu'ä la portee du

mousquet de la prison. Enfin le bourreau lui mit un
bonnet sur la tete et plaga une chaise pour le faire
asseoir ; mais il tira le bonnet et le jeta par terre,
et il fit sauter la chaise d'un coup de pied sur les

gens qu'il y avait dessous. Alors le bourreau lui
attacha les mains entre les genoux et lui protesta
que s'il continuait a se demener de cette maniere,
il le hächerait en cinquante morceaux, de sorte
qu'au bout d'une heure ou environ de resistance, il
lui coupa la t6te. »

VIII

Depuis que Ludlow habitait Vevey, il n'avait
jamais eu l'occasion de s'occuper des affaires de

son pays. Constamment traque par les emissaires
de Charles II, il n'avait pu que chercher des moyens
d'echapper ä leurs attaques.

Vers 1665 cependant, on put croire que sa vieille
ardeur allait 6tre mise a l'epreuve. Le gouverne-
ment anglais ayant declare la guerre ä la Hollande,
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les republicains crurent le moment venu de tenter
une action decisive. Plusieurs d'entre eux nego-
cierent avec les principaux magistrats hollandais,
dans le but de faire cine descente en Angleterre et
de donner la main aux nombreux mecontents qu'il
y avait dans ce pays, Ludlow fut aussitöt averti de
cela et on le conjura d'unir ses efforts ä ceux de ses

compatriotes. Malgre son attachement pour son
pays et son desir de contribuer un jour ä y relever
la republique, il ne crut pas devoir entrer entiere-
ment dans les vues de ses amis. II avait toujours
presente a la memoire la trahison des Etats-Gene-
raux envers trois de ses amis ; il etait persuade que
la Hollande ne le respecterait pas plus qu'eux-
mbmes et que ce pays cherchait son appui, non pas
par Sympathie pour ses idees, maisseulementpour
effrayer Charles II.

Ludlow recut enfln une longue lettre de Guillaume
Say. II lui faisait voir tous les avantages du traite ä

conclure avec la Hollande et tous les motifs qui
devaient le decider ä quitter Vevey pour se mettre
ä la töte des republicains. Huit jours plus tard, il
regut du m6me correspondant une seconde lettre
eontenant une foule de renseignements sur les
projets de Charles II, sur ceux des Hollandais et
sur ce que ceux-ci voulaient faire pour aider au
succes de la cause republicaine. Cette lettre se

terminait par ces mots :

« Je vous supplie de mettre ä quartier tous vos
anciens prdjuges et je vous somme, par 1'affection

que vous avez toujours eue pour la bonne cause,
de venir au plus tot et de travailler de toutes vos
forces ä cette entreprise. Je puis vous assurer avec
certitude que le principal ministre de cet Etat s'est
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fort enquis de vous en dernier lieu, et qu'apres
avoir entendu parier de vos actions, il nous a fait
esperer que si vous veniez dans cette conjoncture,
on vous mettrait ä la töte d'un tel nombrede troupes
qu'il suffirait, avec la benediction de Dieu et l'assis-
tance de nos amis en Angleterre, pour y retablir le

gouvernement republicain.,. Ainsi je vous prie de

ne m'ecrire plus, mais de venir vous-meme en per-
sonne. »

Ludlow repondit comme precedemment qu'il ne
traiterait avec les Etats-Generaux que lorsqu'ils
auraient desavoue ce qu'ils avaient fait en 1062.

Ge fut ä cette epoque que Stouppa, originaire des
Grisons et officier au service du roi de France, vint
en Suisse pour provoquer une levee de mercenaires.
Au retour de son pays, il passa par Vevey, ou il eut
plusieurs conferences avec Ludlow. « Nous etimes
d'abord, dit celui-ci, quelques discours generaux
sur l'etat ou se trouvaient les affaires, mais il me
dit ensuite que, bien que n'ayant aucun ordre posi-
tif de la part du roi de France ou des Hollandais de

me faire des propositions, cependant il m'avouait
que l'ambassadeur de Hollande qui residait ä Paris
s'etait ouvert jusqu'ä lui dire que ses maitres
n'avaient en vue que de se garantir de la mauvaise
foi qu'ils avaient trouvee ä la cour d'Angleterre,
qu'ils n'avaient aucun demele avec la nation, qu'ils
n'en voulaient qu'au roi lui-meme et qu'il esperait
ainsi que j'agirais de concert avec eux pour le bien
de la patrie. Apres, il me demanda quel fonds on
pouvait faire sur l'esperance qu'on avait que le
parti republicain, secouru par un petit nombre de

troupes, serait en etat de triompher de ses ennemis,
et il me parla toujours sur le pied d'un homme qui
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approuvaitxe parti et qui lui souhaitait un heureux
succes.

» Nous enträmes dan-s un long detail lä-dessus,
quoique je n'osasse pas m'ouvrir a lui autant qu'il
aurait fallu pour approfondir cette matiere et lever
tous les obstacles. Quelques jours apres, nous
eümes une autre conference, dans laquelle, ä la
persuasion d'un de mes intimes amis, je luideclarai
que si on proposait quelque moyen legitime et
honndte de retablir le gouvernement republicain en
Angleterre, j'y employerais de bon coeur tous mes
efforts et je hasarderais ma yie mdme pour en venir
ä bout. II parut bien satisfait de ma resolution et
aprös m'avoir dit qu'on avancerait une bonne somme
d'argent pour appuyer l'interet de nos amis et les
aider a faire leurs preparatifs de guerre, nous
primes quelques mesures pour entretenir une cor-
respondance ensemble et nous nous separames de

cette maniere. »

Malgre tout le plaisir que Ludlow ressentait de

voir que la cause republicaine avait encore de nom-
breux defenseurs, il se defla toujours des Hollandais

et surtout des Frangais qui, ä Fepoque du

voyage de Stouppa, venaient de s'allier avec les
Etats-Generaux. II ne put pas croire que Louis XIV
voulüt reellement aider aux proscrits ä reconquerir
le pouvoir. Le comte d'Estrades, ambassadeur de

ce roi aupres des Etats-Generaux, alia cependant
jusqu'ä lui offrir un sauf-conduit et son gouvernement

lui fit donner les assurances les plus positives
s'il voulait aller ä Paris pour negocier un traite.

Ludlow ne voulut pas se mettre au service des
Hollandais avant que ceux-ci eussent donne toutes
les assurances possibles pour l'avenir. La paix se
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fit de part et d'autre avant que les Etats-Gen6raux

y eussent songe et Ludlow eut alors lieu de se feli-
citer de n'avoir pas repondu ä la legere aux nom-
breuses invitations qu'il avait regues.

Pendant que l'exile s'oceupait des affaires de son

pays, de nouveaux complots se tramaient contre
lui. Un marchand suisse etabli en France etant
venu ä Vevey dans l'interet de son commerce,
lui denonga un Anglais demeurant ä Lyon et qui
faisait de grands efforts pour arriver au but que
Riardo et Dupre n'avaient pu atteindre.

Un des personnages principaux de cette nouvelle
association criminelle etait un Frangais nomme
Roux, homme aimable, vif, beau parleur, se don-
nant comme ambassadeur du roi d'Angleterre et

qui logeait chez le patricien Balthazar, dans le Pays
de Vaud. II pretendait avoir pour mission de nego-
cier un traite d'alliance entre l'Angleterre et les
cantons protestants, ä la seule condition prelimi-
naire que les refugies anglais fussent livres.

Cet individu se permit de glorifier les assassins
de Lisle et il promit des sommes considerables ä

ceux qui voudraient s'employer ä faire reussir son
projet. Ne pouvant avoir d'audience ä Berne, il en
demanda une ä Zurich, d'ou il se vit presque
chasse. Avant voulu alors recommencer ä negocier
avec LL. EE., il n'essuya que des refus et des
affronts.

Roux se vit oblige d'aller demeurer ä St-Claude,
en Bourgogne, puis ä Genöve, oü il vecut dans
l'intimitd de cet Anglais qui avait ete denonce ä

Ludlow.
Le resident frangais en Suisse ayant ddnoncd

Roux a son gouvernement comme agissant a 1'en-
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contre des interets de Louis XIV, un nomme Mar-
tel, qui avait servi sous Turenne, regut l'ordre de

s'emparer de cet aver*turier, qui se trouvait a ce
moment sur terre vaudoise, chez son ami Balthazar.

Martel s'aboucha avec des personnes de Saint-
Claude, qui se laissferent corrompre et qui invi-
terent Roux ä un banquet pour le faire tomber dans
une embuscade. « Martel, qui s'etait postd avee ses

gens sur le chemin par lequel il devait passer, dit
Ludlow, ne le vit pas plutöt paraitre qu'il poussa
vers lui avec son cheval et le saisit. Le valet de

Roux prit d'abord la fuite et laissa son maitre se

tirer d'affaire comme il pourrait... Martel fit aussi-
töt lier les mains de Roux au pommeau de la seile
et les pieds sous le ventre du cheval et l'amena
en cette posture. Lorsqu'ils vinrent ä passer tout
aupres de l'Abbave de Bonmont, qui est situee sur
les terres de la seigneurie de Berne, ce malheureux
se mit ä crier au secours, mais on lui ferma la
bouche avec un mouchoir pour l'empecher d'etre
entendu. lis arrivferent en trois jours ä Lyon et leur
prisonnier fut mis dans le chateau de Pierre en
Scire ; apres qu'il y fut reste quelques jours, il fut
transfere ä Paris et envoye a la Bastille. »

Roux essava de se tuer dans sa prison en se per-
gant le ventre d'un couteau. Comme sa blessure
etait mortelle, son proces fut instruit rapidement;
il fut condamne ä 6tre rompu vif sur la roue et ä
btre jete ensuite a la voirie pour avoir voulu, dit
Ludlow, attenter ä la vie du roi de France. II fut
execute devant la prison du Chatelet.

Peu de temps apres l'execution de Roux, ä Paris,
l'avover Steiger mourut et Ludlow perdit ainsilaper-
sonne qui avait contribue le plus ä le faire proteger.
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IX

Les Memoires d'Edmond Ludlow se terminent.
avec l'execution de Roux en 1672. II vecut cependant
ä Vevey jusqu'en 1693, annee de sa mort. Cette

epoque de sa vie est presque completement incon-
nue. Les registres des Conseils de Vevey ne renfer-
ment que peu de mentions relatives au refugie
anglais.

La premiere concerne un achat de terrain derriere
sa maison ; eile n'a done aucun interet. Dans la
seconde, il s'agit d'une lettre d'adieu que Ludlow
adressa aux Conseils de Vevey pendant l'ete de
l'annee 1689, avant de partir pour l'Angleterre, ou
il esperait terminer ses jours.

Jacques II venait d'etre renverse du pouvoir par
la revolution de 1688 et remplace par Guillaume
d'Orange. Apres avoir supporte plus ou moins
patiemment pendant 28 ans la tyrannie de Charles II
et de Jaques II, l'Angleterre venait d'accueillir avec
le plus grand enthousiasme le nouveau souverain.
Guillaume d'Orange devait apporter en Angleterre
la royaute constitutionnelle, comme les Stuarts y
avaient apporte en 1660 la royaute absolue, et la
nation, anglaise, si enthousiaste de la liberte, allait
enfin jouir de ce bien inestimable.

Ludlow avait du tressaillir de joie ä la nouvelle
de ces evenements. On vit sans doute se reveiller
en lui l'ardeur patriotique alors un peu endormie et
chancelante du vieux republicain. II crut n'avoir
rien a craindre du nouveau pouvoir; il resolut de

rentrer dans son pays et d'y passer tranquillement
la lln de ses jours. II nevoulut cependant pas quitter
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Yevey sans remercier encore une fois les Conseils
de cette ville de tout ce qu'ils avaient fait pour lui
pendant les nombreuses annSes qu'il avait passees
sous leur protection vigilante. II fit ecrire dans ce
but une lettre d'adieu qu'il remit lui-meme au
Conseil des XII. La voici:

Mes tres honores seigneurs,

Le Seigneur qui m'a pourveu avec plusieurs
autres de mes compagnons en mes souffrances et
exil pour la parolle et le tSmoignage de Jesus-
Christ d'un asyle tres favorable en nous conduisant
par la colonne de feu sous votre benin et equitable
gouvernement, m'appelant aujourd'hui pour faire
un tour dans mon pays d'Etat pour y faire mon
possible pour fortifier les mains de notre Gedeon,
qui est miraculeusement suscite pour nous tirer de
la maison de servitude et demolir l'autel de Baal
contre ceux qui prennent la querelle pour luv et,
choisissent plutöt de se mettre soubs l'arbre de

l'espine que sous l'equitable. domination du roy de
la justice et du prince de paix, ayant par la grande
bonte deDieu depuis plusieurs annees, entre autres
providences signalees et specialles amplement et
pleinement experiments les effets de la tres gra-
cieuse reception ä notre premibre arrivee en cette
ville qu'il vous a plu de nous signiffier par feu M.
le banderet de Montetde votre partcomme membre
du meme corps avec vous duquel Christ est le chef,
je me trouve oblige, devant que je parte pour l'An-
gleterre, ignorant les choses qui m'y doivent arri-
ver, de vous en temoigner ma tres humble reco-
gnoissance, vous suppliant de l'accepter jusqu'ä ce

que l'occasion se presente pour le manifester plus
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reellement, vous asseurant que je ne manqueray de
s'en prevaloir pour vous faire voir ä tous en general

et ä chacun en particulier que je seray tenu
toute ma vie comme oblige d'etre, Tres honores
Seigneurs,

Votre trfes humble et trfes fidelle
et tres obeissant serviteur,

Edmond Ludlow.

Le Conseil des XII alia le meme jour, en corps,
prendre congb de Ludlow.

La joie de l'exile fut sans doute bien grande en
mettant le pied sur le sol de sa patrie, qu'il avait
quittee 25 ans auparavant. II croyait commencer la
periode la plus heureuse de sa vie, il pensait que,
dorenavant, il vivrait de nouveau au milieu des
siens, entbure, dans ses dernieres annees, de la
consideration generale. Helas, ces esperances ne
se justifierent pas et Ludlow ne rentrait en Angle-
terre que pour s'y voir attaque de nouveau.

A l'epoque de la restauration des Stuarts, en 1660,

ses biens avaient ete conflsques et etaient tombes
entre les mains d'un tory. Gelui-ci craignit de se
voir reprendre ces domaines. II proposa en
consequence au Parlement une adresse au roi pour lui
demander l'arrestation de Ludlow et son jugement
comme regicide. Gette adresse fut adoptee.

Se voyant sur le point d'etre emprisonne, Ludlow
dut reprendre, triste et navre, le chemin de l'exil.
II avait toujours eu ä se louer de la protection de
LL. EE.; il crut n'avoir rien de mieux a faire que
d'en appeler de nouveau ä leur bienveillance, et il
revint habiter Vevey, qu'il ne devait plus quitter.

« II rentra dans la demeure qu'il avait quittee plein
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d'espdrance trois mois auparavarit. C'est ä la fin de
novembre qu'il en franchit le seuil.1 »

Ludlow passa sans doute bien tristement les
dernieres annees de sa vie, et tout son bonheur
consista certainement ä se voir entoure de la bien-
veillance et de la sollicitude de LL. EE. II serait
d'autre part bien difficile de dire quels furent les
sentiments des Veveysans ä son egard. lis execu-
tdrent sans doute avec beaucoup d'empressement
les ordres qu'ils recevaient de Berne pour la
protection de l'exile. II est cependant probable que les
autorites de Vevey ne devaient pas voir toujours
d'un ceil tres favorable ce rbfugie politique, höte de

LL. EE., et dont la presencs les obligeait ä prendre
des mesures extraordinaires de police, surtout si
Ludlow, comme cela semble resulter de plusieurs
actes, n'apprit jamais suffisammentle frangaispour
avoir avec la population en general des rapports de
societe.

« Des la revolution anglaise de 1688, dit J. Olivier,
Ludlow n'eut plus que la consolation des pros-
crits, savoir 1'attente d'un avenir qui ne vient pas,
parce que cet avenir qu'ils demandent c'est le passe
qu'ils ont dejä tenu dans leurs mains et qui en est
tombe pour toujours. »

Ludlow ne survecut pas longtemps au gouverne-
ment des Stuarts. II mourut en 1693 et son corps
fut enseveli dans la chapelle de la ville.

Les registres des Conseils de Vevey parlent

1 Notice genealogique et historique sur la famille Dubois, de Vevey,
et ses deux alliances avec la famille cPAubigne en 1656 et 1658, stiivie
de notices stir Theodore Agrippa d'Aubigne et sur Edmond Ludlow.
par G. Dubois, anc. pa&teur. Geneve, Fick, 1883. La Notice de M. Dubois
ne renferme aucun renseigoeruent nouveau, et contieot, en revanche,
plusieurs erreurs.
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envore deux fois de Ludlow apres l'epoque de sa
mort, mais ces mentions n'ont pas une importance
bien considerable. La premiere est relative au
transfert de son corps de la chapellede la ville dans
celle de Mellet, et la seconde a un legs que fit sa

veuve a la confrerie des cordonniers, legs qui occa-
sionna un proces entre cette confrerie et l'höpital.

Eug. Mottaz.

L'ART HERALDIQUE A TRAVERS LES SIECLES

D'ÄPRES UN OUVRAGE RECENT 1.

Parmi les causes multiples qui rebutent les
profanes ddsireux de jeter un coup-d'ceil dans les
arcanes du blason, il faut ranger en premi&re ligne
laprolixite de maint ouvrage traitant de la matiere.
Aussi la brochure publiee par Monsieur Jean Grellet
sera-t-elle bien accueillie de tous ceux qui, sans
vouloir devenir des heraldistes de profession.
tiennent cependant a acquerir les notions indispensables

ä tout homme cultive. Quant aux specialistes,
ils y trouveront un historique — fort complet dans
sa brievete et riche en apercus originaux — de leur
art de predilection.

•*

* *
Le blason, aprds avoir joui d'une faveur parfois

exageree, a ete fort longtemps en butte a un dedain
nullement justifle. Si ce mepris, sou vent systema-
tique, commence a passer de mode, il f'autattribuer
ce revirement de l'opinion ä la tendance de plus en
plus marquee de notre epoque ä vouloir reconstituer
le passe dans ses moindres details. Voilä ce que

1 L'ari lieraldit+ue ä travers les sieeles, par Jean Grellet. Neuchätel,
Attinger, editeurs. 1893.
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